
129 
LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - JANVIER  2022  

Chères Saint-Joriennes, Chers Saint-Joriens, 
 
C’est avec beaucoup de plaisir que je vous souhaite au nom de tout le  
Conseil Municipal une belle et heureuse année 2022. J’ai une pensée  
particulière pour celles et ceux qui sont dans la souffrance ou les  
difficultés. Je souhaite que cette nouvelle année leur apporte du réconfort. 
 
Nous faisons actuellement face à une nouvelle vague de contamination.  
Jamais les voeux de santé et de joie n’auront trouvé autant de résonnance 
dans nos esprits. Nous espérons tous sortir durablement de cette crise  
sanitaire qui perturbe depuis deux ans aussi bien la vie quotidienne de 
chacun que les activités économiques, sociales et associatives. Dans ce  
contexte exceptionnel, je tiens à remercier les agents de tous les services  
municipaux pour leur investissement sans faille ainsi que tous les acteurs 
de la solidarité sur notre territoire.  
 
L’équipe municipale fortement mobilisée autour de son projet destiné à  
renforcer la qualité des services publics et le lien social, a programmé pour 
2022 le début des travaux de construction du gymnase, l’extension du  
restaurant scolaire et le concours d’architecture pour l’agrandissement de 
la mairie. D’autres études seront lancées dont celle de l’aménagement de la 
maison des associations située à l’extrémité du Parc Vagnard. La mobilité 
et l’environnement seront également au coeur de notre action. En 2022, la 
commune de SAINT-JORIOZ acquerra la parcelle de l’ancienne gare en vue 
d’aménager un parc public et de construire un espace dédié au vélo.  
A l’échelon intercommunal, le développement du transport collectif et les 
choix en matière d’urbanisme représentent des enjeux forts pour l’avenir 
de la rive ouest du lac d’ANNECY. 
 
Au cours des prochains mois j’aurai l’occasion de revenir sur ces questions 
et d’échanger avec vous.  

 

Michel BEAL 
Votre Maire 
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AGENDA 

Mercredi 12 janvier : Heure du conte à la bibliothèque à 16h00 

Mercredi 19 janvier : Atelier sur l’exposition « C’est moi le plus beau, c’est moi le plus fort » à 
la bibliothèque de 14h00 à 15h30. Sur inscription au 04 84 79 02 08 (sous réserve des condi-
tions sanitaires) 

Samedi 22 janvier : Les nuits de la lecture à 17h00 à la bibliothèque sur le thème de l’amour 
« Envergure » par la compagnie Octopus. Sur inscription au 04 50 84 79 02 08 (sous réserve 
des conditions sanitaires) 

Mercredi 26 janvier : Heure du conte à la bibliothèque à 16h00  

Jeudi 27 janvier : Don du sang à l’Espace A. Coutin de 15h30 à 19h00  - RDV sur https://mon-
rdv-dondesang.efs.sante.fr/  
 

Compte tenu de la situation sanitaire actuelle, la cérémonie des vœux initialement prévue 
le 8 janvier 2022 est annulée 

Conseil Municipal du 13 décembre 2021 
 

Le Conseil Municipal a  : 
 

- Autorisé M. le Maire à engager et conduire une procédure de concession de travaux pu-

blics pour la conception, l’exécution et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque sur le 

toit de l’extension du gymnase de l’Entente Intercommunale ;   
 

- Autorisé M. le Maire à lancer une procédure de concours de maitrise d’œuvre sur avant 

projet sommaire en vue de désigner un maitre d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension 

de la mairie ; 
 

 

- Pris connaissance du rapport annuel du Grand Annecy sur le prix et la qualité du service 

public de l’eau pour 2020 
 

A noter : toutes les délibérations sont disponibles sur le panneau d'affichage et seront publiées sur le 

site internet de la commune. 

PRE-INSCRIPTION AU MULTI ACCUEIL 

Afin d’obtenir une place en crèche à la rentrée de septembre, vous devez demander un 

dossier de pré-inscription par courriel à l’adresse : multi-accueil@saint-jorioz.fr avant le  

5 mars. 

La commission d’admission aura lieu au mois d’avril.  

ELECTIONS 

INSCRIPTION SCOLAIRE DU 24 JANVIER AU 11 FEVRIER 2022 

Votre enfant entre en petite section de maternelle ou vous êtes nouvel arrivant sur la com-

mune, vous pouvez procéder à son inscription en prenant rendez-vous en ligne sur 

www.saint-jorioz.fr - rubrique « actualités ». 

Deux élections auront lieu au cours de l’année 2022 :        

  Présidentielles les 10 et 24 avril  

  Législatives les 12 et 19 juin  
 

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour participer à un vote. La date limite 

pour les élections présidentielles est le 4 mars et pour les élections législatives le 6 mai. 

Vous avez la possibilité de vous inscrire et vérifier votre situation électorale en ligne sur 

www.service-public.fr. 


